
IJECTIO DES TRIITN-AUJX

Règle pour la Cour Supérieure
siégeant comme Cour de

Revision

IL EST ORDONNE, comme suit
1.- Les jokurs où, la Cour ,;tipériettr(e sié-

geia commtte ( 'otr dle revitil seront, a
Motntréal, toiu s jotîr,ý juridiques, et,

ôQéeles puatre dertiiiets jotuS ri-
cliques des miois de janîvier, févt ici, mars.
avil, mai, juiin, septemibire, 4tOW'et
nojvemibre.

2. Lorsqii'avNis de la pt-éýsvtýttoil d'une
reqîuête ou motion at été donnié pour' u
jour fixé pour les séauces en revision,
et que, pour unti cause queit'orqitt, ce
tribtumal est emipêchié (le siéger, telle re-
quête ou motion sýera, remiise ait greffier
et souise ait tiribtunal à sa rocliuite
séa e.

.LLoisit le, joui (u uecuedi
êitre plaidée en revMsott, la partie qui a
inscrit ite comparaît pas, ou îî'a pas pro-
duit le mémtoire ci-dessus mentionné
ave.c les notcs; sténograpiqutes de ses
témnoignatges, l'ii- ci'iptioii peut être re-
jetée ; et, si la partie adverse ne compa-
raît piis oti n'a pas produtit soit iîéioire
et les notes de témoignages, celle qtui a
inscrit peut plaider "e--x parte".

4. Excepté dans le cas de revisilon de
jugemnit sur opp,&sition au miuatage,
chuacunue des parties doit produire tit tmé-
moire ou factumi contenant les tmoyons
qu'elle veut invoquer. Ce mnémioit'e est
divisé on articles iuîîétoté.z- mention-
nant sous chaque numéro, les diffétents
moyens et les points do droit invoqtués
en appuyant ceux-ci d'autorité-s légales
s'y reliant par référence ou trafftscrip-
tion ; et les parties ne set-ont pas enten-
dues sur d'autres mtoyens que ceux in-
voqués dants le'ur mnémoire.

5. Ce mémoire devra être dactylogia-
phié (écrit au "type Nvriter") ; et cinq
copies devront cul être déposées aut gref-
fe du tr-ibunal dui la revision, deuix Jouis
avant que la cause soit plaldée. Une de
ces copies restera pour fortîter partie
des archives en revision, une formera
partie dut dossier et scra t-envo-yéeý avec
lui au pîrotoniotalr, du dli-tricet où la
cause avait d'abord été jugée, et uniie
sera remise à chacun d'es trois jitsc qtui
dievront entendre la cause eii revision.

6. Les motions qu'exigenit l'es at-ticles
493 et 494 du code de procédure n'ex-
emuptenit pas~ de la production dt nié-
mtoire mntionné dans les deux règle,,
pi écédente s.

7. Le dossier ttaiisîunis àl la Cour d'e re-
vision devra être acconmpagnté dI'te liste
de tous les papiers le composant, d'une
copie des entrées au plumitif et de tous

-les jtugemenits, ordres et d cl'iti ans
1ii cauise.

S. L'ýexéceutioýn provisoire, sa fdéCftns-e
oDu sal slispensioii lie pourronit être ac-
cordées que sur requête spéciale nien-
tiouîaant les raisons à soit soutiln et ap-

puyed'utn afflîlavit. La, requête UIt lFaf-
tidaivit doivenut être sigîtifl(és eà la partie
adverse avec djetux joui d'avis le sa
présî'tî1tatloti.

9- Le protonuotaire devra prprret
teuii. ttre t 'cha~cun (les, trois juige% Oit

Révision, un rôle oti, les1 ctise.s seronti en-
féssuivant l'ordre des produictionîs re-

quises par l'artiele 120,11du code de pro-
céîr.Ce rôle d",ý-îa eotip' etîdre le
nittode la cause, sommnaieen t les

nomis -des parties, celui de leurs procu-
rouis, celui du juge dont le jugement
fst soumis à revisýon, avecý la date du
jugement et celle de l'inscription.

10. Le greffier dievra préparer pour soait
usage un st 'mblable rôle où il tuotera,
pendant les séances du trib>unal, toute%s
les procéue qui y auront lien, tous i
les ordres donnés par le tribunal eti
tontes les décisions, sur matières mclei
dentes, qui seront poacéssants re-
mise pour le délibéré.

Demandes en séparation de biens e-t
de corps et de biens

Damne Marie Bombardier, de Saint-
ihlmothée, Beauhiarnois, vs Théophile
Poirier, navigateur ;séparation de b;.en.s.
Brossoit et Biossoit, avocats de lat de-

itndt lrosse.
D aine .Joséphine Iièîniliard, de Saint-

Cyprien, NapicOrvilie, vs Phillas Girard,
cultivateur ;séparation de bieus.
Paradfis et Paradis, avocats de la d'e-

mandieresse.
Daine Mathilde Piché, de Montréal visfThomas Alexander, limeur ; séparation

de biens.
Rlenaud et BoIssonnauît, procureurs de

la Demanderesse.
Damne Philomène Gosseli, de Mont-

réal vs Pierre Dansereau, carrossier
séparation de biens.
GeoffiJon, (leoffrioýn et Roy, avocats de

la Demanderesse.
Dame Mélanie Breault, de Saiinte-Mar-

guerite de Blairfindie, Iberville, vs Na-
poléon Perron, cultivateur ; séparation
de biens.
Girard et Pelletier, avocats de la De-

nifderesse.
Daine Marie-Louise Selney, de la ville

d'Onitri-inont vs Rolland Desjardins,
tailleur, séparation de biens.
Goulu, Lemieux: et Décarle, avocats de

la Demanderesse.
Damne Marie Elise Malvina Parizeauit,

de la cité de Salit-Hyacinthe vs Louis
Gagnon, bourgeois, séparation de biens.
Fontaine et Fontaine, avocats (le la De-

manderesse.
Avis de Faillites

Dans la faiillite dle Josephi 11oY'ît, 'ko
Montréal, un deuxième et dernier borde-
reau de dividendes, payab-o le 21i se.p-
tetabre, A. W. Stevenson, cur-atour.

IN RE Lagneux et Boivini, Alfred Le-
ieux a été nommlé curateur.
Alphonse Rieux, entrepreneur, des

Trois-Pistolts, a falt cession de ses
biens.

IN RIE Pierre Roy dit Desjardins,
marchand de St-Eloi, P. Langlals a été
notmmé curateur.

T. Leînicux, relieur de Québec, a fait
cession de ses biens.

Arthur Il. Plitusoil a été notmmé cu-
rateur .1 la faillite do Win Bellinghain
de M%1oitré,ai. Les réclamatioyns doivent
Ctre déposées à son bureau sous trente
jours.

J. A. Pelletier, marchand de la Riviè-
re, Oucîle, Kamouraska, a fait cessionu
de biens lé 27 août dernier sur la detuan-
dle dle MM. Paradis et Jobiti, Québec.

Michel Bérard, commerçant de St-
Ilélone, tIlainha fait cession deý
biens le 23 aoûit dernier ; gardien 1pro-
visoire, J. V. P1ýIlapi.

P. Latîglais et Cie, marchand de chaus-
sures et'At-thur Lemnieux, marchand,
tous d ux de Qu61bec, ont fait cession do
leurs biiens pour le bénéfice de leurs

Désirez-vous
acheter un Piano?

ALLEZ CHEZ

TlF FIBfISY SON & ICK[LL
190, RUE ST-LAURENT

'Avez-vous besoin
d'instruments de musique
Mandolines, Banjos, etc.?7

ALLEZ CHIEZ

T. F. G. Foisy Son & Bicke11
190 RUE ST-LAURENT

Pour vos morceaux de Musique
ALLEZ CHIEZ

T. F. G. Foisy Son & Biokeli
190 RUE ST-LAURENT

Allez-vous en bicycle ?
Vous trouverez chez

T. F. G. Foisy Son IL Biokeli
les célèbres Bicycles White,

les célèbres bicycles Storm,
les célèbres bicycles Star

ainsi que tous les accessoires dc ces machines

Etes-vous sur le point
d'acheter une machine à coudre?7

ALLEZ CHEZ

1i1F, G, FOISY SON & BICKELL
190 RUE ST-LAURENT

Vous y verrez des machines perfectionnées
et à d'excellentes conditions.

Théatre Français
]RUE STE-CATIERNE
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LA CHARMANTE COMÉDIE

A Boarding Hfouse!
Par ROBSON & CRANE

Prix, 10e, 20e et 250.

W, E. PHILLIPS, Locateur et Gér-ant,


